
DU Microchirurgie ophtalmologique
SCIENCES, TECHNOLOGIES, SANTÉ

Présentation
Référence formation (à rappeler dans toute 

correspondance) : DUB091

Responsable de l'enseignement : Pr Jean-Louis Bourges

Forme de l'enseignement : en présentiel

� Pour vous inscrire, déposez votre candidature sur 

C@nditOnLine

OBJECTIFS

Former les professionnels de santé à la chirurgie oculaire 

dans toutes ses composantes.

Programme

ORGANISATION

SUSPENSION POUR L’ANNÉE 23-24

Référence formation : DUB091

Calendrier: de janvier à mars

Volume horaire : 70 heures

CONTENUS PÉDAGOGIQUES

Enseignement théorique :

35 heures d'enseignement réparties sur six journées 

permettront d'envisager :

• Le microscope opératoire

• Les instrument de microchirurgie

• La stérilisation, la sécurité

• Les incisions

• Les sutures

• La chirurgie des voies lacrymales

• La chirurgie du strabisme

• La chirurgie réfractive

• La chirurgie cornéenne

• La greffe de cornée

• La chirurgie du glaucome

• La chirurgie de la cataracte

• La chirurgie du vitré

• La chirurgie de la rétine

Enseignement pratique :

Une session de cinq jours à plein temps (35 heures) qui 

permettra au stagiaire :

• d'assister à différentes interventions 

microchirurgicales ophtalmiques en salle d'opération

• de participer à une ou plusieurs de ces interventions 

comme aide opérateur

• de s'initier sous microscope opératoire aux techniques 

d'incision et de suture sur des yeux d'animaux

• de s'initier aux différentes techniques de 

microchirurgie oculaire pour la chirurgie de la cornée, du 

glaucome, de la cataracte, du vitré et de la rétine sur des 

yeux d'animaux

MOYENS PÉDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

D'ENCADREMENT

Équipe pédagogique :

Équipe du Pr Jean-Louis Bourges

Ressources matérielles :

Pour en savoir plus, rendez-vous sur > u-paris.fr/choisir-sa-formation
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Afin de favoriser une démarche interactive et collaborative, 

différents outils informatiques seront proposés pour 

permettre :

• d'échanger des fichiers, des données

• de partager des ressources, des informations

• de communiquer simplement en dehors de la salle de 

cours et des temps dédiés à la formation.

MOYENS PERMETTANT DE SUIVRE L’EXÉCUTION DE 

L’ACTION ET D’EN APPRÉCIER LES RÉSULTATS

Au cours de la formation, le stagiaire émarge une feuille 

de présence par demi-journée de formation en présentiel 

et le Responsable de la Formation émet une attestation 

d’assiduité pour la formation en distanciel.

À l’issue de la formation, le stagiaire remplit un questionnaire 

de satisfaction en ligne, à chaud. Celui-ci est analysé et le 

bilan est remonté au conseil pédagogique de la formation.

STAGE

Stage : Obligatoire

 

Durée du stage : 5 jours à plein temps

 

Admission
• Les docteurs en médecine français titulaires d’une 

qualification en ophtalmologie

• Les docteurs vétérinaires

• Les étudiants en DES d’ophtalmologie

• Les étudiants des écoles vétérinaires

• Les docteurs en médecine étrangers inscrits en DIS, 

AFS, AFSA dans la discipline ophtalmologique

• Les médecins étrangers se destinant à la spécialité 

d’ophtalmologiste

PRÉ-REQUIS

Aucun prérequis nécessaire hormis les diplômes liés aux 

titres que doivent détenir les futurs inscrits (cf. personnes 

autorisées à s'inscrire dans rubrique "Admission")

LES CLEFS DE LA RÉUSSITE

Des fiches pratiques sont à votre disposition sur la page �

http://www.reussir-en-universite.fr/index.html.

Droits de scolarité :

FRAIS DE FORMATION* selon votre profil

• Pour toute personne bénéficiant d’une prise en charge 

totale ou partielle : 2680 €

• Pour toute personne finançant seule sa formation :

2680 €

• Tarif préférentiel UNIQUEMENT si vous êtes :

• Diplômé de moins de 2 ans d’un DN/DE (hors DU-

DIU) OU justifiant pour l’année en cours d’un statut 

d’AHU OU de CCA OU de FFI hospitalier : 2140 €

(justificatif à déposer dans CanditOnLine)

• Étudiant, Interne, Faisant Fonction d'Interne 

universitaire : 1820 €(certificat de scolarité 

universitaire justifiant votre inscription en Formation 

Initiale pour l’année universitaire en cours à un 

Diplôme National ou un Diplôme d’État - hors DU-DIU 

- à déposer dans CanditOnLine)

+

FRAIS DE DOSSIER* : 300 €

(à noter : si vous êtes inscrit(e) en Formation Initiale à 

Université de Paris pour l’année universitaire en cours, vous 

n'avez pas de frais de dossier – certificat de scolarité à 

déposer dans CanditOnLine)

*Les tarifs des frais de formation et des frais de dossier sont 

sous réserve de modification par les instances de l’Université.

Et après ?

POURSUITE D'ÉTUDES

Pour en savoir plus, rendez-vous sur > u-paris.fr/choisir-sa-formation
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Vous pouvez toujours compléter ou acquérir de nouvelles 

compétences en vous inscrivant à d’autres diplômes 

d’université, des formations qualifiantes ou des séminaires.

TAUX DE RÉUSSITE

100 %

Taux de réussite sur l’année de diplomation 2020-2021 

(nombre d’admis par rapport au nombre d’inscrits 

administratifs)

Contacts
Pôle Formation Continue Universitaire
01 76 53 46 30

inscription.dudiu.medecine@scfc.parisdescartes.fr

Responsable(s) pédagogique(s)

Jean-Louis Bourges

Secrétariat pédagogique

Aurore Sauvage
aurore.sauvage@aphp.fr

En bref
Composante(s)
UFR de Médecine

Modalité(s) de formation

· Formation continue

Capacité d'accueil
50 étudiants / an

Lieu de formation
Site Cochin
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